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Les professions de m®decin et dõavocat ne se rencontrent sans doute pas assez en dehors 

des cabinets de consultation et des pr®toiresé 

 

Diff®rence de formation, de sph¯re dõactivit®, elles se regardent avec respect mais trop sou-

vent de loin.  

 

Nos professions ont pourtant des points de convergence essentiels.  

 

Toutes deux sont au service de lõindividu et leurs membres sont profond®ment attach®s ¨ leur 

indépendance professionnelle et morale et aux garanties de celle -ci que constituent une 

organisation ordinale active et une déontologie forte.  

 

Nos relations avec nos patients ou nos clients rel¯vent de lõintime et impliquent, pour le res-

pect de leur vie dans ce quõelle a de plus priv®, un strict respect du secret professionnel. 

 

Ces valeurs communes, qui dépassent nos exercices respectifs, constituent un socle solide de 

collaboration et de r®flexion dans les domaines o½ les activit®s de m®decin et dõavocat se 

rejoignent.  

 

 Ainsi le secret professionnel doit parfois °tre rompu dans lõint®r°t ou ¨ la demande du patient 

ou du client.  

 

Pour les m®decins, tel est notamment le cas de la demande du patient tendant ¨ lõ®tablisse-

ment et ¨ la remise dõun certificat m®dical. 

 

Dans cette hypothèse, le secret professionnel ne peut lui être opposé  pour lui refuser  sa déli-

vrance.  

 

Ce document a le plus souvent  vocation à être produit en justice.  

 

Il va alors °tre pour les Magistrats, les avocats, une pi¯ce souvent essentielle dõun dossier, aux 

multiples incidences, en mati¯re p®nale o½ la sanction de certaines infractions r®sulte de lõim-

portance du dommage subi par la victime,  en matière civile, où la description de ce dom-

mage sert de base à son indemnisation.  

 

Nos pratiques nous ont amen® ¨ constater que la notion dõincapacit® totale de travail, figu-

rant souvent dans les certificats médicaux, faute de définition précise, posait souvent diffi-

cult® tant aux m®decins qui doivent lõappr®cier et la quantifier, quõau juriste qui doit ensuite 

lõutiliser pour parvenir ¨ une indemnisation ®quitable. 

 

LõOrdre des m®decins et lõOrdre des avocats ont donc pris lõinitiative dõune r®flexion sur cette 

notion et par extension sur le contenu du certificat médical, à laquelle devaient  nécessaire-

ment °tre associ®s les Magistrats, qui en dernier lieu, en vertu de leur pouvoir souverain dõap-

préciation, doivent en fixer la durée et en tirer les conséquences en termes de sanction ou 

dõindemnisation. 

 

Le fruit de ce travail de collaboration et de r®flexion est lõobjet de la pr®sente publication, 

sachant quõil est ®galement diffus® par lõOrdre des avocats aupr¯s de ses membres. 

 

En remerciant ceux qui se sont investis pour son élaboration, et tout particulièrement le     

Docteur SAPANET, nous esp®rons quõil constituera pour tous, m®decins, avocats, magistrats, 

un outil utile dans leur pratique quotidienne.  

 

 Bien Confraternellement,  

 

 Docteur François ARNAULT                        Maître Jean -Charles MENEGAIRE 

        Pr®sident de lõOrdre des M®decins    Ancien B©tonnier 
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